
PROCÉDURE DE CODÉCISION - Première lecture
Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur l’accès des services des États membres chargés de l’immatriculation des véhicules au système d’information Schengen de deuxième génération (SIS II)
1.
Rapporteur: Carlos Coelho
2.
N° PE: A6-0354/2006

3.
Date d’adoption du rapport: 25 octobre 2006
4.
Objet: Accès des services des États membres chargés de l'immatriculation des véhicules au système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II)
5.
Référence interinstitutionnelle: 2005/0104(COD)
6.
Base juridique: article 71 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)
8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement européen et soutient entièrement le texte de compromis relatif à cette proposition.
9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: la Commission informera oralement le Conseil de son acceptation des amendements du Parlement.
10.
Prévisions quant à l’adoption de la proposition: le COREPER II a déjà approuvé le 31 octobre 2006 les amendements adoptés par le Parlement. Le Conseil devrait adopter la proposition en point A dans les mois à venir, dès que le texte aura subi une révision linguistique et que les réserves parlementaires nationales auront été levées. 
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